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Objet : Appareillage - Chaussures orthopédiques -
Expérimentation de nouveaux matériaux.

L'utilisation de la matière plastique expansée peut permettre la confection
en une seule pièce de l'élément correcteur ou compensateur remplaçant
ainsi des adjonctions telles que : AD81, AD82, etc... qui, si la chaussure
avait été réalisée avec un liège naturel intérieur, auraient fait l'objet d'un
supplément.

Si ces éléments ont été effectivement modelés sur la semelle en matière
plastique, il convient d'en tenir compte dans l'établissement de la facture
qui devra être calculée sur les mêmes bases et selon les mêmes références
que si la chaussure avait été confectionnée en employant la méthode
habituelle.

Pour le Directeur et par délégation,
Le Directeur-Adjoint chargé de la

Sous-Direction de l'Assurance Maladie

J. GOURAULT




